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Gouvernement du Québec

Décret 1038-2011, 19 octobre 2011
CONCERNANT la nomination de deux membres du
Conseil Cris-Québec sur la foresterie

ATTENDU QUE l’article 95.11 de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1) institue un Conseil Cris-Québec sur
la foresterie;

ATTENDU QUE les premier et deuxième alinéas de
l’article 95.12 de cette loi prévoient notamment que
le Conseil Cris-Québec sur la foresterie se compose
de onze membres, dont cinq membres sont nommés par
le gouvernement et cinq autres par l’Administration
régionale crie, constituée en vertu de la Loi sur l’Admi-
nistration régionale crie (L.R.Q., c. A-6.1);

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 95.12 de
cette loi prévoit que ces membres sont nommés durant
bon plaisir et que ceux qui les nomment pourvoient à
leur remplacement;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de l’article 95.12
de cette loi prévoit que la rémunération et les frais de
déplacement des membres sont assumés par ceux qui les
nomment;

ATTENDU QUE monsieur Denis Vandal a été nommé
membre du Conseil Cris-Québec sur la foresterie par le
décret numéro 900-2003 du 27 août 2003 et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Daniel Richard a été nommé
membre du Conseil Cris-Québec sur la foresterie par le
décret numéro 406-2007 du 6 juin 2007 et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE les personnes suivantes soient nommées
membres du Conseil Cris-Québec sur la foresterie à
compter des présentes :

— monsieur Réjean Gagnon, professeur retraité,
Université du Québec à Chicoutimi, en remplacement de
monsieur Denis Vandal;

— monsieur Jacques Robitaille, ingénieur forestier,
en remplacement de monsieur Daniel Richard;

QUE les personnes nommées membres du Conseil
Cris-Québec sur la foresterie en vertu du présent décret
soient remboursées des frais de voyage et de séjour

occasionnés par l’exercice de leurs fonctions conformé-
ment aux règles applicables aux membres d’organismes
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56468

Gouvernement du Québec

Décret 1039-2011, 19 octobre 2011
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un
membre du conseil d’administration de la Fondation
de la faune du Québec

ATTENDU QUE l’article 129 de la Loi sur la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1)
institue la Fondation de la faune du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 133 de cette loi, la Fondation de la faune du Québec
est administrée par un conseil d’administration formé de
treize membres nommés par le gouvernement dont sept
proviennent des régions autres que Montréal et Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 133 de cette loi, huit membres sont nommés en
tenant compte des profils de compétence et d’expérience
établis par le conseil d’administration;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 135 de cette loi, la
durée du mandat des membres du conseil d’administra-
tion est d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 136 de cette loi, à
la fin de leur mandat, les membres du conseil d’adminis-
tration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu des deuxième et troisième
alinéas de l’article 139 de cette loi, les membres du con-
seil d’administration autres que le président-directeur
général ne sont pas rémunérés mais ils ont toutefois
droit au remboursement des dépenses faites par eux dans
l’exercice de leurs fonctions aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 643-2008 du
18 juin 2008, monsieur Denis Desbiens a été nommé
membre du conseil d’administration de la Fondation de
la faune du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y
a lieu de le renouveler;

THERIADA
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